Déclaration aux impots des revenus d'une
location saisonniere

Par prudencepatience, le 06/03/2010 a 13:02

Bonjour,rnrnJe vais louer une douzaine de semaines, ma résidence secondaire au bord de
mer.rnDois-je déclarer aux imp6ts les revenus de cette location?.rnMerci de votre
réponse.rnPP
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